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Législation sur le sang et les produits dérivés 
 
Hépatite et SIDA constituent les risques majeurs. 
Toute manipulation d'échantillons de sang humain est interdite (sauf en sections spécialisées où elle est strictement 
réglementée (vaccination contre l'hépatite obligatoire notamment). 
 

Extrait du BOEN n°3 du 21 janvier 1993 
"Les utilisations expérimentales indispensables seront réalisées par les élèves exclusivement à partir de sang 
obtenu dans des centres spécialisés et offrant toutes les garanties d’innocuité ou à partir de sang de mammifère". 
 

Texte sur l'expérimentation animale 
 
Contrairement à certaines idées reçues, les dissections n'ont jamais été inderdites!. 
La vivisection et l'euthanasie d'animaux sont interdites.  
 
Au bulletin officiel du Ministère de l’Education nationale n° 28 du 2 septembre 1993 est parue la note de 
service n° 93-260 du 6 août 1993 concernant l’expérimentation animale dans les lycées en application du décret n° 
87-848 et de l’arrêté du 19 avril 1988. 
 

Contamination par la salive 
 
Suivre les recommandations de la circulaire de la Direction Générale de la Santé/DH n°23 du 3 août 1989 
relative à la prévention de la transmission du virus de l'immuno-déficience humaine chez les personnels de santé. 
 
♦ Ne jamais pipeter à la bouche (risque potentiel des virus de l'hépatite, risque plus certain pour les germes 

banals à transmission oropharyngée).  
 
♦ Equiper les pipettes de poires d'aspiration en caoutchouc". 
 
 

Utilisation de souches microbiennes 
 

Pour les sections spécialisées, certaines souches microbiennes non pathogènes sont autorisées. 
circulaire du 8/08/73 (B.O. n° 43 du 22/10/1973) 

Il n'existe pas de textes réglementant les ensemencements et cultures en collège et en lycée. 
 

Les micro-organismes cultivés (Escherichia coli, Bacillus subtilis, bacilles lactiques, Sordaria, levures,...) 
sont des agents de classe 1 c'est-à-dire qu'ils ne présentent pas de risques pour le manipulateur et pour la 
communauté. 

 
 
 

Des ensemencements peuvent être réalisés à partir de : 

♦ sources banales (citrons, écorces, objets divers,...) ;  

♦ sources alimentaires (yaourts, fromages,...). 

 



 

 

Afin d'éviter tout risque de contamination et pour sensibiliser les élèves aux problèmes d'hygiène et de 
sécurité en collectivité, des précautions élémentaires doivent être prises : 

♦ interdiction de repiquage 

♦ destruction des milieux ensemencés à l'autoclave type " cocotte-minute "  

♦ stérilisation des instruments utilisés (à l'eau de Javel par exemple) 

♦ lavage des mains à l'eau savonneuse. 

 

Où se procurer des réactifs et des souches bactériennes? 
 
 
AES LABORATOIRE 
 
Route de DOL BP 54 35270 COMBOURG  
Tél : 02 99 73 11 55 Fax : 02 99 73 11 89  
 
 
BIOMERIEUX 
 
375 Chemin ORNE 69280 MARCY L’ETOILE  
        Tél : 04 78 87 20 00  
 
! Réactifs:                        Tél : 04 78 87 20 10     Fax : 04 78 87 20  
! Questions techniques   Tél : 04 78 87 20 40      Fax : 04 78 87 20 91 
! Commandes                 Tél : 04 78 87 20 00      Fax : 04 78 27 21 28  
 
 

DIAGNOSTICS PASTEUR 
 
B.P. 3 92430 MARNES la COQUETTE  
Tél : 01 47 95 60 00         Fax: 01 47 95 61 45  
 
 
SORDALAB 
 
Z.A. des POUPETTES 
91580 VILLE NEUVE sur ANVERS  
Tél : 01 69 92 26 72       Fax : 01 69 92 26 74  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Où ACHETER DES ANIMAUX POUR DISSECTION ? 
 
 

Animaux de laboratoire TELEPHONE FAX 



 

 

ARTUS Frères ( grenouilles ) 02 51 68 50 44  02 51 49 32 60  
85690 Notre DAME de MONT    

BIOTOPIA 04 94 72 24 38 04 94 72 26 36 
Chemin Jausseran    

83136 Ste ANASTASIE sur ISSOLE   

DEPRE ( centre d’élevage d’Ardenay ) 02 43 89 87 21  02 43 89 26 92  
72370 ARDENAY    

GENDRE 05 61 52 00 75   
Rue de METZ 31000 TOULOUSE    

AMAZONIE 05 61 42 35 95  05 61 42 06 84  
38 Bis Allées CHARLES de FITTE   

31300 TOULOUSE    

AMAZONIE 05 61 76 77 20  05 61 76 78 27  
13 Boulevard de l’EUROPE   

31120 PORTET sur GARONNE    

CEC LESSIEUX Marie 01 34 67 72 06 01 34 67 73 23 
Domaine St Louis 95710 BRAY ET LU   

O.P.I.E. INRA La Minière 01 30 44 13 14 01 30 83 36 58 
 BP30 78280 GUYANCOURT CEDEX   

Voir aussi les animaleries    
et jardineries    
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